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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-7743

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-7743

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-138079
21/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ecole des hautes études en santé publique - EHESPNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

13000362700010N° National d'identification : 
Rennes cedexVille : 

35043Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Opération de construction du bâtiment appelé "Forum" sur le site rennais de Intitulé du marché : 
l'Ecole des hautes études en santé publique (EHESP) Lots n°1 à 8, 11 et 13 à 17

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Opération de construction du bâtiment appelé "Forum" sur le site Description succincte du marché : 
rennais de l'Ecole des hautes études en santé publique (EHESP) Lots n°1 à 8, 11 et 13 à 17 passés en 
procédure adaptée (MAPA)

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés ci-dessous avec leur pondération : Critère prix : 40% Critère technique : 60% (25% Pertinence 
des techniques, produits et procédés d'exécution mis en oeuvre pour la réalisation du chantier, 15% 
Qualité des moyens humains et matériels dédiés à la réalisation des travaux, 12% Implication dans une 
démarche de développement durable, de préservation de l'environnement et de protection du 
personnel et 8% Qualité des matériaux et produits que l'entreprise entend mettre en oeuvre)

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-7743
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-7743
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L'avis n°24-138079 envoyé le 09/12/2024 au Boamp pour publication, faisait état de l'attribution 
ou de la déclaration sans suite pour motif d'infructuosité des lots passés en procédure adaptée 
(MAPA) de cette opération de construction, hormis le lot n°15 pour lequel l'attributaire n'avait 
pas encore été désigné, précisant que ce lot ferait l'objet d'un avis ultérieur. Le présent avis 
rectificatif, modifie le statut du lot n°15, lequel est à présent attribué et notifié : LOT 15 
Électricité CFO/CFA ; CPV 45310000, 45311100 ; Notification le 20/01/2025 à SOCIÉTÉ 
APPLICATIONS TECHNIQUES INDUSTRIELLES France (SATI FRANCE) 7, Bd de Trieux à PACE 
35740 ; Montant global et forfaitaire : 145 767.92 euros HT Sous réserve d'une demande 
préalable écrite adressée au Pôle de la commande publique de la Direction des affaires 
financières de l'EHESP, 15 avenue du Pr. Léon Bernard, CS 74312, 35043 Rennes Cedex, une 
consultation du marché sera organisée à l'EHESP en présence d'un représentant de 
l'établissement, dans le respect des secrets protégés par la loi. Instance chargée des procédures 
de recours : Tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien 3 rue Contour de la Motte CS 
44416, 35044, Rennes, F, Téléphone : (+33) 223212828, Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr, Fax 
: (+33) 299635684. Voies de recours : - référé contractuel (art. L. 551-13 et suivants du Code de 
justice administrative/cja) pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R.551-7 du CJA.- 
recours en contestation de validité du marché pouvant être exercé dans un délai de 2 mois à 
compter des mesures de publicité appropriées.

22/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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